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Prédation financière Kassoum Tapo a-t-il 
détourné des milliards de la CENI ?

Lohamed Ali Bathily semble ne pas en 
démordre. Pour lui Maître Kassoum 
Tapo est un prédateur financier. Bathily 

a encore défrayé la chronique en réchauffant 
ses accusations contre l’ancien ministre de 
la Justice et ancien bâtonnier de l’ordre des 
avocats Kassoum Tapo, qui, selon lui aurait 
détourné plusieurs milliards lorsqu’il était 
président de la CENI en 1997.

Réponse de la bergère au berger le bâton-
nier Kassoum Tapo, à son tour, a chargé son 
prédécesseur au même département de la 

Justice et au ministère des Domaines d’avoir 
de nombreux terrains au quartier ACI, le plus 
chic de Bamako. Et surtout de s’être rendu 
nuitamment chez l’ancien président de la Ré-
publique feu Ibrahim Boubacar Keita qui lui 
aurait remis la coquette somme de dix mil-
lions (10.000.000 FCFA) alors qu’il siégeait 
au Comité stratégique du M5-RFP, à l’époque, 
violemment opposé au régime défunt. Dans 
l’euphorie, selon lui, Mohamed Ali Bathily au-
rait même oublié son téléphone au domicile 
de l’ancien président. Cette version des faits 
a encore été réfuté récemment par Bathily 

sur les réseaux sociaux.

En 2020, au cours d’un point de presse du 
M5-RFP, accusant Me Kassoum Tapo, Moha-
med Ali Bathily déclarait : « Nous connais-
sons très bien Kassoum Tapo. C’est à 
lui qu’a été remis en 1997 la somme de 
16 milliards pour organiser la première 
élection du Mali démocratique après 
1991. Monsieur le président de la Ré-
publique d’aujourd’hui était à l’époque 
Premier Ministre. Kassoum sait ce qu’il 
a fait de cet argent. Je ne serai pas un 

Le Mali, en 1997, a connu ses élections les plus catastrophiques organisées par Maitre Kassoum Tapo à l’époque président de la 
Commission Électorale Nationale Indépendante (CENI). Alpha Oumar Konaré président de la République et Ibrahim Boubacar Konaté 
ont signé un décret sur mesure pour lui permettre de passer des marchés de gré. Les manquements dénoncés à l’époque étaient 
à la fois politiques, organisationnelles que financières. L’annulation des résultats des résultats des législatives a réglé les deux 
premiers points. La polémique Mohamed Ali Bathily et Kassoum Tapo remet la question des détournements de deniers publics au 
cœur de l’actualité.
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enfant légitime si, en cas d’audit au-
jourd’hui, Kassoum ne dort pas en pri-
son. Kassoum le sait et nous le savons. 
Le Mali n’a jamais connu un prédateur 
comme lui. 

Le même Kassoum a bénéficié de fonds 
publics pour faire une réforme constitu-
tionnelle. Celle-là a – t-elle jamais été 
faite ? Il est allé remettre ces fonds à un 
certain professeur Ceccaldi. Or on n’a vu 
ni Ceccaldi, ni une réforme constitution-
nelle ni notre argent. Il est temps que 
le président de la Haute Cour de justice 
entende Kassoum sur ces faits ». 

Face à la récurrence des accusations sur les 
détournements qu’aurait commis Kassoum 
Tapo lorsqu’il présidait la CENI, Malikilé est 
aujourd’hui à même de verser dans les dé-
bats des éléments troublants sur lesquels 
Me Kassoum Tapo doit des explications aux 
Maliens.

Parmi les nombreux documents en sa pos-
session, Malikilé en produit le premier d’une 
série qui porte sur l’achat des urnes utilisés 
en 1997.

Selon les factures d’achat réels en notre 
possession, les urnes, achetés en Espagne, 

ont coûté 37.760.000 et 13.696.500 soit 
51.456.000 Pesetas, qui était la monnaie de 
ce pays avant l’avènement de l’Euro. Le taux 
de change au jour des achats était d’environ 
3,94 soit un total de 202.736.640 FCFA.

Le poids de la marchandise permettait de 
déterminer le taux de transport forfaitaire. 
Ce poids était de 34.764 et 10.290,50 soit 
45.054,50 Kgs. 

Ce poids multiplié par 13,865 (le taux forfai-
taire sur le poids) permet de dégager le taux 
de transport qui est ainsi de 624.680 FCFA.

Les droits de douanes, quant à eux, étaient 
de 61,40%. Affecté à 202.736.640 plus 
624.680 FCFA, ces droits se chiffrent à 
124.863.850,40 FCFA (Valeur d’achat + Taux 
de transport X 61,40%)

Enfin le prix du transport des quatre (4) 
containers dont 3 sont arrivés par la gare fer-
roviaire et le 4ème par Afrique est également 
connu.  Le prix du transport d’un container 
en provenance d’Espagne rendu à Bamako 
étant à l’époque de 1.600.000 FCFA, le coût 
du transport de 4 containers est donc de 
6.400.000 FCFA.

Ainsi donc, le coût total des urnes est 
de 202.736.640 + 124.863.850,40 + 
6.4.00.000 soit 334.000.490 FCFA.

Combien de milliards la CENI a déboursé pour 
acquérir ces urnes ?

Maître Kassoum Tapo et son compère four-
nisseur dont nous taisons pour le moment 
le nom le savent. Nos documents en té-
moignent. Ceux du Trésor public pourraient 
le confirmer.

A suivre !

  Moctar Sow
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Malijet 

Communiqué de presse : les présidents des fé-
dérations nationales sportives et le comité na-
tional olympique sont conviés à une réunion le lundi 17 juillet 
2023

Malick Konaté 

Il est tellement facile de rejeter la faute sur les 
autres. Mais à nous, quelle est notre respon-
sabilité ?
À un moment donné, il faut s’assumer et endosser sa part de 
responsabilité. La question de la gestion des ordures est avant 
tout une responsabilité étatique. Et il faut une politique pu-
blique dans ce sens.
D’ailleurs, il faut qu’on intègre une bonne fois pour toutes 
que sans une volonté politique, on ne peut avoir de résultats 
concrets dans aucun domaine. 
Malheureusement au Mali, les politiques publiques ne durent 
que le temps d’un mandat. Des fois moins. 
Sous ATT, en 2005, il avait été initié un programme ambitieux 
de construction d’une décharge: la décharge finale compactée 
et contrôlée (DCC) de Noumoubougou. Malheureusement, le 
projet n’est à ce jour pas finalisé.
Cette question de salubrité et de gestion des ordures à Bamako 
repose sur un véritable engagement politique et une volonté de 
changer nos mentalités et nos comportements.
Dés lors, il est important de prendre conscience de notre res-
ponsabilité individuelle dans cette question. Il ne suffit pas 
de rejeter la faute sur les autres, il faut aussi reconnaître 

l’importance de notre propre contribution. On a beau inves-
tir ou emprunter des dettes par-ci et par-là, cela ne réglera 
pas le problème. Ce qui s’impose, c’est de maintenant prendre 
des mesures concrètes et de mettre en place une stratégie 
d’évacuation et de transformation des déchets efficace. Cela 
ne peut se faire sans une volonté politique forte et un change-
ment de mentalités de la part de tous les acteurs impliqués. 
Sans quoi, l’argent investi servira toujours à construire des vil-
las pour ceux qui sont chargés de l’exécution, à acheter de l’or 
pour faire les grands sumu.
Pensez y ! #Bèki_Takè

Guindo Alhoseiny

VIE DE LA NATION VOLET 34 LES VIES ET LES 
BIENS DES MALIENNES ET MALIENS DOIVENT 
ÊTRES SÉCURISÉES SUR TOUTE L’ÉTENDUE DU TERRITOIRE NA-
TIONAL DE MANIÈRE QU’AUCUNE MAIN DE TERREUR NE PASSE 
ET REPASSE EN ÔTANT LA VIE ET PRENANT LES BIENS D’UNE 
ÂME MALIENNE. 

J’ai une pensée pieuse à l’égard de tous les victimes de la crise 
d’insécurité et d’instabilité sociale que notre pays traverse de-
puis 2012 à nos jours. Je prie Dieu qu’il accueille les âmes de 
nos illustres disparus dans son paradis firdaouss, qu’il donne 
une meilleure santé aux blessés et accorde un moyen efficace 
pour la réparation des dégâts causés suite à cette crise. Je 
salue avec tous les honneurs de la république, à mon nom 
propre et au nom de l’ensemble du peuple malien nos forces 
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de défense et de sécurité qui croisent le fer au quotidien avec 
les ennemis de la sécurité de la paix et de la stabilité so-
ciale, sans oublier chaque fille et fils de l’intérieur comme de 
l’extérieur du Mali pour s’être engagé pour la défense de la 
patrie, recevez mes salutations fraternelles et citoyennes à la 
hauteur des œuvres que vous avez accompli et que vous conti-
nuez d’accomplir.  Comme j’ai eu à le dire dans mes précédents 
messages nos forces de défense et de sécurité sont tout à fait 
en offensive sur les théâtres des opérations pour vaincre les 
terroristes, mais qu’à cela ne tienne un autre constat est la ré-
currence des attaques terroristes dans la région de Bandiagara 
et d’ailleurs à cet effet, je  réitère mes demandes aux plus 
hautes autorités militaires maliennes :
1. À trouver parmi les groupes islamistes radicaux s’il y aurait  
ce qui sont prêts à déposer les armes afin de dialoguer pour 
que la paix et la sécurité puissent venir, car nos populations 
établies dans les zones touchées par les conflits sont fati-
guées de l’écoulement du sang, des vols des bétails et d’autres 
biens, des interdictions de mener leurs activités ou de vaquer 
à leurs occupations. Si le monde rural ne connaît pas la paix 
et la sécurité il est difficile pour le monde urbain de s’en sortir 
de la cherté de vie, cette cherté de vie affecte ainsi les deux 
mondes ( rural-urbain).
2. Je dis, je le répète il faudra redéployer suffisamment des 
forces combatives sur les théâtres des opérations, redoubler 
les patrouilles terrestres et aériennes, mettre en attente des 
hélicoptères de combat dans nos communes, cercles et ré-
gions où les attaques terroristes sont récurrentes si c’est pas 
encore fait pour certaines localités.
3. La question des mouvements auto défense doit être trai-
tée définitivement par nos plus hautes autorités maliennes, 
car une armée républicaine qui manquerait d’effectif pour ga-
rantir la sécurité sur toute l’étendue de son territoire mérite 
d’intégrer dans son rang les volontaires pour la défense de la 
république pour booster son effectif et assurer la sécurité des 
hommes et de leurs biens. Personnellement je ne crois pas 
que les forces étrangères Russes appelées pour lutter contre 
le terrorisme au côté de nos famas connaissent le terrain et 
les ennemis mieux que les volontaires pour la défense de la 
patrie nées et grandis dans les zones touchées par les conflits.
4. L’heure n’a-t-elle pas sonné d’appeler les filles et fils du 
Mali à lutter pour sauver la patrie en danger? car au regard de 
toutes nos acquisitions militaires, même s’il n’y a jamais de 
sécurité totale ou zéro risque, si nos populations continuent 
à être contraint de se déplacer à cause des conflits comme 
ce fut  récemment le cas au nord du Mali dans la région de 

Gao commune/ cercle de Gabero  sans oublier d’autres cas 
des déplacés isolés, je crois qu’il est temps que nos autorités 
appellent tout le monde à combattre pour sauver la patrie en 
danger, j’en appelle à combattre tout groupe qui combat les 
filles et fils du Mali au prix de leurs vies, j’insiste également 
à négocier et dialoguer avec tout groupe qui se déclare ou qui 
se trouve prêt à aboutir à la paix avec les autorités maliennes 
pour le Mali par le dialogue et une compréhension mutuelle.
4. Je dirais pour terminer que celles qui expriment de la joie 
sur les réseaux sociaux quand les positions de nos famas sont 
attaquées mettent en cause notre république du Mali, elles se 
créent des problèmes le jour où la main sera mise sur elles, et 
créent des problèmes à leur communauté face à cette guerre 
asymétrique, c’est le lieu pour moi de dire au ministre de la 
paix.. à travers ses chargés de mission d’aider à identifier les 
personnes qui expriment de la joie sur les réseaux sociaux si 
notre armée est attaquée, que ces personnes soient au Mali 
dans la sous région d’Afrique ou à l’international, elles ter-
nissent l’image du pays par leur comportement et mettent en 
danger leur communauté par leurs attitudes.

Bamadio Tidiane

PROCLAMATION  DES RÉSULTATS
1er PRIX : SEGOU
2è PRIX : BOUGOUNI
3è PRIX : DIOILA

Prix speciaux 
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Particpante la Plus âgée Mme Wallet Finda, 72 ans Menaka
Plus jeune  particpant
Moussa maiga San 2 ans

FAIR PLAY NIORO
MEILLEUR PERCUSIONNISTE DU BALLET KONIMBA KONE MOPTI
PLUS JEUNE INSTRUMENTALISTE GOUMBA DIALLO KAYES 
MEILLEUR DANSEUR DANSE TRADI MPUSSA GUINDO BAN-
DIAGARA
MEILLEURE DANSEUSE DANSE TRADI MOULKOULTOUN TRAORE 
TOMBOUCTOU
MEILLEUR INSTRULENTISTE CHEICK OUMAR CPULIBALY 
DOUENTZA 
MEILLEUR INSTRUMENTISTE VENT BLAISE TAOUDENIT 
MEILLEUR ORCHESTRE D’ANIMATION KIDAL 
MEILLEIR CHANTEUR BAMAKO 
MEILLEURE CHANTEUSE ORCHESTRE NARA 
MEILLEUR INSTRMENTISTE LADOU TRAORE KAYES 
MEILLEUR ACTEUR WALI DIABATE KITA 
MEILLEUR ACTRICE HADJI TRAORE 
MEULLEUR DANSEUR BALLET ALI TAHER TAOUDENIT 
MEILLEUR DANSEUSE BALLET FRANCOISE DMEBELE SEGOU 

SOLO DE CHANT KITA 3E 
TAOUDENIT 2E
1ER DIOILA 

CHOEUR 
3E MENAKA
2E TOMBOUCTOU
1ER GAO

DANSE TRADI
3E DOUENTZA
2E BOUGOUNI
1ER SAN 

ENSEMBLE INSTRUMENTAL TRADI
3E BAMAKO
2E TOMBOUCTOU 
1ER SIKASSO 

BALLET 
3E BOUGOUNI
2E KAYES 
1ER DIOILA 

ORCHESTRE MODERNE
3E TOMBOUCTOU 
2E GAO
1ER BAMAKO

PIECE THEATRE
3E SEGOU
2E BOUGOUNI
1ER BAMAKO

MINUSMA

Chodi AG

Prise de contact du SG du GATIA, Mr Youssouf 
Ag Mohamed avec  son Bureau exécutif , les 
membres des commissions et sous commissions de l’Accord 
côté GATIA et le Président du Conseil supérieur des Imghads et 
Allies Alhaji Gamou hier à Bamako.
Le Secrétaire Général du GATIA Youssouf Ag Mohamed a salué 
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l’ensemble des membres du GATIA pour la confiance placée en 
sa modeste personne et a demandé aux uns et autres à rester 
mobiliser et déterminer; les membres du Bureau lui ont expri-
mé leur soutien et entière disponibilité pour l’aider à accomplir 
sa nouvelle mission. 
Le Président du CSIA présent à la réunion a invité le nouveau 
SG du GATIA à doubler d’effort et de redynamiser le GATIA dans 
le respect de la dignité humaine, la justice, le patriotisme et 
l’égalité. 
Au cours de la réunion plusieurs décisions importantes pour 
l’avenir du mouvement ont été prises.

Ambassade de France au Mali 

Mode  | Saviez-vous que Chris Seydou fut le 
premier africain à  travailler pour les marques 
Paco Rabanne et Yves Saint Laurent ? Yala aw b’a dµn ko Chris 
Seydou  ye farafina mµgµ fµlµ ye min ye baara kƒ Paco 
Rabanne ni Yves Saint Laurent fƒ wa ?
Qui est-il ? Né à Kati en 1949, Seydou Nourou Doumbia dit 
Chris Seydou a vécu une partie de son enfance à Ouagadougou 
avant de se réinstaller avec sa mère en 1963 à Kati. 
Dès son enfance, il dessine et crée des modèles de vêtements 
pour habiller les poupées. En 1965, il est apprenti chez le tail-
leur  Cheickene Camara à kati. 
En 1967, il retourne à Ouagadougou où il ouvre sa première 
boutique-atelier. En 1961 il part à Abidjan avant d’aller s’intal-
ler à Paris en 1971.
Dans la capitale française, il devient le premier africain à tra-
vailler pour Paco Rabanne et Yves Saint Laurent, puis chez Mic 
Mac avec le styliste Tan Guidicelli. 
À partir de 1981, il s’installe de nouveau à Abidjan ou il crée sa 
griffe Chris Seydou. Il utilise dans ses créations les différents 
tissus traditionnels africains, notamment le bogolan, tissu tra-
ditionnel malien. 
Selon plusieurs observateurs, il fut le premier ambassadeur du 
bogolan à travers le monde.
Faransi faaba la, a kƒra Farafinna mµgµ fµlµ ye min ye baara 
kƒ Paco Rabanne ni Yves Saint Laurent fƒ, o kµfƒ Mic Mac fƒ 
ani stylisi Tan Guidicelli fƒ.
Seydou tun bƒ baara kƒ ni farafinna laadala fini  suguya 
wƒrƒw ye, kƒrƒnkƒrƒnnenya la bogolan, n’o ye Mali laadala 
fini ye. Kµlµsilikƒla damadµw ka fµ la, ale de kƒra bogolan 
fini cari gaba fµlµ ye di≈ƒ fan bƒƒ.

Thierno Alassane Sall

Le projet de révision constitutionnelle livre une 
Assemblée nationale, déjà sans pouvoir réel, au 
bon vouloir d’un Président tout puissant. Macky Sall a renon-
cé à un 3e mandat mais pas au Pouvoir. Selon toute vraisem-
blance, il veut nous choisir son successeur et faire cohabiter 
ce dernier avec un Parlement qu’il aura largement contribué 
à modeler. En tant que député, je ne voterai aucune loi qui 
contribue à fragiliser notre démocratie.
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Fin de divorce entre ABD et les colonels : 
Les bons offices du chérif de Nioro 

Mohamed Ghazouani : « Le retrait du Mali du 
g5-sahel est une grande perte 

Le week-end dernier, le parti ADP Maliba de Aliou Boubacar Diallo a 
repris du service par sa rentrée politique de Nioro. Une activité qui 
symboliserait la bonne marche des activités du parti de la balance, 

finalement réconcilié avec l’actuel pouvoir.
Sauf que le célèbre “fils spirituel” du Cherif de Nioro est rentré au pays 
depuis deux mois après une fuite à peine voilée.
Son absence avait fait grand bruit où plusieurs médias et indiscrétions 
ont fait cas d’un repli tactique. Alors que qu’en réalité, le Président 
d’Adp-Mali était parti en maille avec les militaires au pouvoir qui le re-
cherchaient pour des explications relativement à ses sorties médiatique 
aux antipodes du système en place
Selon nos informations, les choses se sont arrangées grâce aux bons 
offices du Cherif de Nioro. Lequel a intercédé pour que les militaires le 
laissent revenir au pays pour se taire et se terrer.
« Le Chérif de Nioro est d’un apport considérable de la transition, il a 
récemment donné son quitus au projet de nouvelle constitution. Étant le 
” père spirituel ” d’Aliou Boubacar Diallo, il a interagi afin que le puissant 
minier rejoigne facilement la patrie sans embrouilles », nous confie une 
source proche de la Zawia chérifienne de Nioro.
Depuis son retour, en plus Dia du silence de cimetière qu’il observe, ABD 
adopte en douceur un engagement sans faille pour le Mali qu’il appuie 
auprès des populations à la base depuis près yeu de deux décennies. Une 
posture qui laisse transparaître des ambitions présidentielles de celui 
qui aura été victime de tripatouillages pour ne pas occuper Koulouba en 
2018. Est-ce à dire qu’avec l’influence dont dispose le Cherif de Nioro, les 
autorités pourraient avoir Aliou Boubacar Diallo comme dauphin?
En tout cas, l’homme fort de Badala reste favori vu de cet angle bien que 
d’autres leaders politiques font les yeux doux aux maîtres de Kati afin 
d’avoir leur quitus comme candidat.
Reste qu’au bout du compte, Aliou Boubacar Diallo est au pays, mène ses 
activités politiques et conserve sa place au gouvernement. Par contre, 
il reste bel et bien une force politique sans avoir à être pistonné comme 
on le pense car il est représenté à travers tout le territoire et ses deux 
principaux chal- lengers ne sont plus dans la course. De quoi faciliter 
naturellement sa montée sur le podium pour occuper la colline du 
pouvoir!

Idrissa KEITA / Source : Le Soft

Lundi dernier s’est ouvert à Nouakchott les travaux de la 4e 
session de l’Assemblée générale de l’Alliance Sahel. À l’issue 
de cette Assemblée générale, le président mauritanien, Moha-
med Ghazouani affirmait que le retrait du Mali de l’organisation 
G5-Sahel et de sa force conjointe est une grande perte, tant au 
niveau géographique que sécuritaire. Une fois de plus, il a plaidé 
le retour du Mali dans les girons de la grande famille du G5-Sahel.

En dépit du décès d’Idriss Deby Itno et le retrait du Mali de tous les 
organes et instances du G5-Sahel y compris de sa force conjointe, 
cette coalition de lutte contre le terrorisme est dans une profonde 

tourmente. Déjà de facto certains dirigeants ont même décrété la mort 
du G5-Sahel. Le chef d’Etat mauritanien, non moins président en exercice 
du G5-Sahel reste optimiste du come-back du Mali au sein de ce groupe-
ment des cinq.
En marge de la 4e session de l’Assemblée générale de l’Alliance Sahel qui 
s’est tenue ce lundi 10 juillet à Nouakchott en Mauritanie, M. Ghazouani 
a regretté le retrait du Mali, mais a plaidé aussi à nouveau pour le retour 
du Mali dans les girons de la grande famille du G5-Sahel. Le retrait du 
Mali de l’organisation G5-Sahel et de sa force conjointe est une grande 
perte, tant au niveau géographique que sécuritaire “, a souligné le 
président de l’organisation du G5-Sahel dans un discours prononcé lors 
de cette 4e session.
Selon ses dires, ce retrait aurait porté un coup fatal à la réalisation des 
objectifs de cette organisation et de sa force conjointe. Il espère avec 
force que ce retrait du Mali sera très momentané.
” Mon pays est en train d’élaborer une feuille de route qui prévoit des 
efforts pour le retour du Mali au sein du G5 Sahel “, a-t-il dit.

Ousmane Mahamane
Source : Mali Tribune



12 Quotidien d’information et de communication MALIKILÉ - N° 1385 du 17/07/2023

/ BREVES /

Idée du jour : « Le Mali peut devenir en cinq 
ans la première puissance économique de 
l’Afrique de l’ouest »

Transition : La CEDEAO peu satisfaite de la 
coopération avec ses médiateurs 

En développant massivement sa production énergétique, son 
secteur primaire (agriculture, élevage, pêche, etc.) et industriel, 
le Mali, dans le cadre de sa coopération bilatérale avec la Russie 
et la Chine, peut prétendre à être, non seulement le pays le plus 
industrialisé de l’Afrique de l’ouest dans les 5 années à venir, 
mais être également sa première puissance économique.

La Russie et la Chine sont prêtes à l’aider. Les ressources humaines 
et autres pour y contribuer existent déjà. Pour ce faire, il faut aller 
vers des projets macroéconomiques à très fortes potentialités et 

abandonner les politiques de saupoudrage à faible impact économique.
L’utilisation du solaire parmi tant d’autres énergies renouvelables peut 
être d’un apport considérable car susceptible de jouer très favorablement 
sur les facteurs de production, ce qui rendra les coûts de production 
faible et les produits fabriqués localement très compétitifs à la consom-
mation et à l’exportation. Un gain pour la balance commerciale et une 
garantie de stabilité pour une monnaie nationale.
Le Mali peut, sur la base de ses ressources, signer avec l’État chinois 
des contrats d’installation de centrales solaires d’une capacité de 1.000 
mégawatts chaque année, de manière délocalisée entre les différentes 
régions mais interconnectées dans un système unique énergétique. 
L’énergie solaire produite dans la journée peut être stockée dans des bat-
teries au lithium, le surplus peut servir à produire de l’hydrogène pouvant 
être stockée dans de l’azote liquide et fournir du gaz pour alimenter la 
nuit les centrales thermiques existantes.
L’hydrogène peut être associée à l’azote, élément le plus abondant dans 
l’air, pour produire des engrais à très bas coûts. La technologie existe sur 
le marché, il suffit de se la procurer.
D’autres sources d’énergie à partir de la biomasse, de la géothermie, 
de l’éolien existent, sans compter la possibilité offerte de construire 
un méga barrage hydroélectrique de plusieurs milliers de mégawatts 
en amont du fleuve Niger vers la frontière avec la Guinée. Cet énorme 
ouvrage et l’immense lac artificiel qu’il créera permettra, avec des 
aménagements de chenaux, de rendre le fleuve Niger navigable toute 
l’année jusqu’aux chutes de Labezenga. La Chine est très experte dans la 
construction de méga-barrages.

Dans le communiqué de presse produit sur sa 63e Session 
ordinaire de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement, 
la Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest 
(Cédéao) a déploré la démarche peu « classe » des régimes tran-
sitoires en place dans la Région à l’égard de ses médiateurs.

En raison de la Transition en cours au Mali, Burkina Faso et en 
Guinée, la Cédéao a mandaté des médiateurs pour la mise en 
application et le suivi de ses recommandations dans le cadre de la 

restauration de l’ordre constitutionnel dans les pays cités dirigés par des 
militaires.  Ancien Président du Nigeria, Goodluck Ebele Jonathan a été 
mandaté pour le Mali tandis que Mahamadou Issoufou (ex-chef d’Etat du 
Niger) et son homologue béninois  Thomas Yayi Boni ont été désignés par 
la Cédéao respectivement pour le Burkina Faso et la Guinée pour porter 
les messages de l’organisation.
Après des mois voire des années d’échanges entre les émissaires et les 
autorités locales, la Cédéao ne se montre pas très satisfaite de la coopé-
ration entre les parties. En effet, si l’organisation régionale a félicité ses 
médiateurs pour leur détermination à faire assurer le respect du délai 
convenu de 2024 pour le retour à l’ordre constitutionnel, elle dit regretter 
« la coopération très limitée que ses médiateurs ont reçue de la part des 
autorités de Transition ». Un message qui sous-entend que les gouverne-
ments de Transition traînent le pas vers les scrutins pour la restauration 
de la démocratie. Malgré la lueur d’espoir de la Conférence des Chefs 
d’Etat et de Gouvernement, lors de la 63e Session tenue à Bissau (en 
Guinée-Bissau), suscitée par les autorités maliennes avec l’organisation 
du référendum constitutionnel en juin dernier, la Conférence a exhorté 
l’ensemble des Etats membres en transition à rester fidèles à leurs 
engagements concernant l’échéancier de Transition convenu. Cela, en 
adoptant des démarches inclusives et consultatives dans la transparence 
avec l’ensemble des parties prenantes.

Alassane Cissouma / Source : Mali Tribune

La souveraineté du Mali sur l’ensemble de ses ressources, couplée à un 
monopole d’État sur le commerce extérieure, permettra la réalisation de 
tous ces objectifs macroéconomiques. Il suffit tout juste d’une vision et 
une volonté politique.
Par Guy François Dembélé / Source : Le National
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/ ACTUALITE /

Dans le but d'assurer un approvision-
nement optimal des marchés en pro-
duits de première nécessité dans notre 

pays, le tout nouveau ministre de l'Industrie 
et du Commerce, Moussa Alassane Diallo, a 
rencontré les groupements d'importateurs 
qui interviennent dans la chaîne d'appro-
visionnement du pays. Cette réunion avait 
un double objectif. Premièrement, échanger 
avec les responsables des groupements 
d'importateurs sur l'état de l'approvisionne-
ment du pays en produits essentiels et sur 
l'évolution des prix. Deuxièmement, anticiper 
afin d'éviter une pénurie de produits pendant 
cette période de soudure. Cette importante 
réunion a enregistré la présence du repré-
sentant du Ministre de l'Économie et des Fi-
nances, le Conseiller Technique Modibo Maï-
ga, ainsi que du représentant de la Chambre 
de Commerce et d'Industrie du Mali, Harouna 
Kanté. Il ressort des échanges que les be-
soins de consommation de la population 
s'élèvent à environ 100 000 tonnes de sucre.

Déterminé à soulager la souffrance du 
peuple malien, le ministre de l'Industrie 
et du Commerce, Moussa Alassane Diallo, 
a, dans ses propos introductifs, exprimé 

ses remerciements et ses félicitations aux 
opérateurs économiques, au nom des plus 
hautes autorités de la transition, pour le rôle 
qu'ils ont joué dans l'approvisionnement du 
pays en denrées essentielles, en pleine crise 
sanitaire et malgré l'embargo économique et 
financier imposé à notre pays par la CEDEAO. 
Sans la contribution de ces opérateurs éco-
nomiques, notre pays aurait subi les consé-
quences néfastes de cette conspiration des 
chefs d'État de la CEDEAO. Il a été annoncé 
que des réunions avec les services tech-
niques du ministère sont prévues dans les 
prochains jours afin de définir les conditions 
d'importation des 100 000 tonnes et les cri-
tères à remplir à cet effet.

Dans le même esprit, en s'adressant aux 
opérateurs économiques, le ministre de l'In-
dustrie et du Commerce a souligné que si 
notre pays a pu faire face à tous les aléas 
imposés de l'extérieur, c'est grâce à l'impli-
cation totale des opérateurs économiques. 
Il a noté que cela s'est manifesté par la 
stabilisation des prix ainsi que par l'appro-
visionnement du pays en produits essentiels. 
"Tout cela a été rendu possible grâce à l'en-
gagement des acteurs du secteur privé, qui 
profiteront de cette occasion pour solliciter 
leur soutien et leur accompagnement dans 
l'accomplissement de la mission qui leur a 
été confiée par les plus hautes autorités du 
pays", a-t-il souligné. En prenant la parole, 
le représentant du ministre de l'Économie et 
des Finances, Modibo Maiga, a affirmé sans 
détour que les mesures prises par le gouver-
nement pour atténuer les effets de l'embargo 
sur notre pays ont été bénéfiques. Le blocus 
n'a eu qu'un impact marginal sur le prix des 
produits de première nécessité au Mali.

Les opérateurs économiques, après avoir 
attentivement écouté les représentants du 
gouvernement, ont salué cette initiative 
du ministre de l'Industrie et du Commerce. 
Cette initiative contribuera à établir un cadre 
permanent de dialogue pour surmonter les 
difficultés auxquelles les acteurs du secteur 
privé sont confrontés et apporter des solu-
tions à leurs préoccupations.

  Ibrahim Sanogo

Approvisionnement du pays 
en produits essentiels : Des 
mesures énergiques prises !
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L'atelier de réflexion sur la mise en 
œuvre d'un processus de suivi médical 
des athlètes du Mali s'est tenu les ven-

dredi 14 et samedi 15 juillet 2023 au Centre 
de Médecine du Sport du Mali (CMS). Cette 
activité est une initiative du Centre de Mé-
decine du Sport du Mali (CMS) en partenariat 
avec le Comité National Olympique et Sportif 
du Mali (CNSOM).

L'occasion a été marquée par la présence 
du Secrétaire Général du ministère de la 
Jeunesse et des Sports, Chargé de l'Instruc-
tion Civique et de la Construction Citoyenne, 
Amadou Diarra Yalcoué, du 2e vice-président 
du Comité National Olympique et Sportif du 
Mali (CNSOM), le Général Bréhima Diabaté, 
de la Directrice du Centre de Médecine du 
Sport du Mali (CMS), Dr Lala Mint Mohamed, 
et de plusieurs acteurs du monde sportif ma-
lien.

Pendant son intervention, la Directrice du 
Centre de Médecine du Sport, Dr Lala Mint 
Mohamed, a adressé des remerciements aux 
plus hautes autorités, en particulier au mi-
nistre de la Jeunesse et des Sports, Abdoul 
Kassim FOMBA, dont, dit-elle, "l'engage-

ment témoigne de l'importance qu'il accorde 
au sport et à la santé des athlètes maliens". 
Elle a également salué Habib SISSOKO, le 
Président du Comité National Olympique et 
Sportif du Mali, en le remerciant profondé-
ment pour son soutien indéfectible à cette 
cause commune.

De son côté, le deuxième vice-président du 
CNOSM, au nom du président Habib Sisso-
ko, a précisé que cette activité revêt une 
importance particulière pour le mouvement 
olympique et sportif national. "Parce qu'elle 
est une grande première au Mali, mais sur-
tout parce qu'elle est fondamentalement la 
manifestation d'un désir de progrès", a-t-il 
avancé. "L'occasion est opportune pour que 
nous travaillions ensemble à un programme, 
à une approche uniforme du suivi médical. À 
la fin de cet atelier, il existera un plan de sui-
vi médical des athlètes du Mali", a mention-
né le Général de brigade, Bréhima Diabaté. Il 
a toutefois signalé qu'il conviendra d'appeler 
les centres de médecine du sport "les labo-
ratoires de fabrication des champions".

Pour sa part, le représentant du ministre 
de la Jeunesse et des Sports, Chargé de 
l'Instruction Civique et de la Construction 
Citoyenne, Amadou Diarra Yalcoué, a rappelé 
que cet atelier, initié par le Centre de Mé-
decine du Sport (CMS) et le Comité National 
Olympique et Sportif du Mali (CNOSM), revêt 

Santé des athlètes au Mali : 
Les acteurs réfléchissent sur 
la mise en œuvre du 
suivi médical

/ ACTUALITE /
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une importance capitale pour le dé-
partement des sports mais aussi pour 
notre pays. "Il vise à instaurer un suivi 
médical de qualité pour nos athlètes, 
afin de garantir leur bien-être et leur 
performance optimale", a-t-il expli-
qué. En effet, il a précisé que le sport 
occupe une place prépondérante dans 
notre société. "Il est porteur de valeurs, 
de cohésion sociale et de développe-
ment personnel pour nos jeunes. C'est 
pourquoi il est essentiel de mener des 
actions majeures en s'appuyant sur la 
politique nationale de développement 
du sport (PNDS) afin d'assurer une 
généralisation effective de sa pratique 
partout au Mali, que ce soit en ville ou à 
la campagne", a-t-il préconisé.

"L'engagement indéfectible du dé-
partement envers nos sportifs et sa 
volonté inébranlable d'offrir les meil-
leures conditions pour que nos athlètes 
excellent dans leurs disciplines respec-
tives ont conduit les autorités à doter 
le Mali de cette grande et importante 
structure qu'est le Centre de Médecine 
du Sport, et ont fixé comme mission le 
suivi médical des athlètes", a-t-il fait 
savoir.

Il a également indiqué que son dépar-
tement travaillera avec l'ensemble des 
acteurs du mouvement sportif national, 
en particulier le CNOSM, pour offrir aux 
athlètes un encadrement médical de 
qualité répondant à leurs besoins glo-
baux. À cet égard, il a lancé le message 
suivant : "Aucun sacrifice n'est de trop, 
aucun effort ne sera ménagé".

En conclusion, il s'est dit convaincu que 
cet atelier sera une véritable opportuni-
té pour renforcer notre système de suivi 
médical.

  Maffenin Diarra

Ce qu’on a pensé de la monnaie ou ce 
qu’on a fait de la monnaie ne repré-
sente pas ce que fait la monnaie de 

manière spécifique. Nous allons partir de 
ce qu’on a pensé ou fait de la monnaie pour 
découvrir ce que fait la monnaie de manière 
spécifique. Ainsi, la monnaie est de fait 
considérée comme un objet de souveraineté 
et utilisée comme telle par le pouvoir public. 
Il en a été ainsi, avec le Roi au moyen-âge 
français de 1360 à 1795, ou avec les autori-
tés françaises qui l’ont suivi, dans la France 
métropolitaine, ou dans les colonies et plus 

tard dans les pays africains issus de ces co-
lonies.

Cependant, nous allons voir que des pays 
soucieux de leur souveraineté, comme les 
pays de l’Union européenne, se sont séparés 
de leurs différentes monnaies nationales, 
pour confier l’administration d’une monnaie, 
qui leur est commune, à une entité privée, la 
Banque Centrale Européenne, (BDE).

Malheureusement, avec une telle pratique, il 
aura échappé de faire le point des méfaits 

"De l’anti économie du FCFA 
au développement repense" : 
Et de 12 pour Dr. Lamine 
Kéita  
Ce livre est le douzième d’une série, quand les onze précédents titres ont été utilisés 
pour démontrer. Ici, il ne s’agit pas pour nous de démontrer encore, mais plutôt de 
montrer des faits et de laisser les participants les voir et les apprécier dans leur 
apparition. Donc ce livre prend à témoin le lecteur pour confirmer la réalité et l’exac-
titude de ce qui lui présenté au sujet de l’économie.

/ ACTUALITE /
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causés par l’usage de la monnaie comme un 
instrument de souveraineté.

Dans le cas spécifique des pays africains 
francophones, la monnaie n’y est connue 
qu’à travers ce que les autorités de France en 
ont fait au cours du temps ou continuent d’en 
faire. Partir de ce qu’on a fait de la monnaie, 
pour apprendre ce qu’elle fait spécifique-
ment, tel est l’objet de la Conférence, un des 
objectifs du livre. Il s’agira pour le lecteur 
d’observer attentivement les pratiques et 
de profiter des agissements différenciés des 
autorités pour apprécier les actes posés ou 
leur modification au cours du temps. Nous 
allons comprendre que l’homme a un sa-
voir-faire naturel de la monnaie, qui corres-
pond à l’usage spécifique de cet instrument.

La seule hypothèse de travail est l’existence 
d’une économie de liberté que nous avons 
considérée comme étant le prolongement 
d’une société apaisée, où l’on peut aller 
et venir librement, avec ses biens pour les 
échanger avec qui on veut et comme on le 
souhaite, sans crainte d’être objet de vio-
lence.

Lorsqu’un agent A envisage d’échanger son 
panier de poisson contre du mil détenu dans 
un sac par un agent B, A et B vont passer par 
une troisième chose, qui n’est pas le pois-
son ni le mil, mais par exemple le sel, pour 
trouver que le panier de poisson correspond 
par exemple à une calebasse de sel et que 
le double de cette même calebasse de sel 
correspond au sac de mil. Par conséquent, le 
panier de poisson va être échangé contre la 
moitié du sac de mil.

Etape 2. Le sel aura été utilisé comme in-
termédiaire pour rendre comparable la valeur 
que représente le panier de poisson avec 
la valeur que représente le sac du mil, une 
double comparaison qui assure l’égalité des 
valeurs des biens échangés.

Etape 3. Dans la pratique, le sel, (et même 
le drap) aura été utilisé comme intermédiaire 

pour servir d’instrument de mesure de la va-
leur commune des biens, que sont le panier 
de poisson et le sac de mil.

Il convient de noter que la limite de cette 
pratique de la mesure est que la valeur du 
sel est inconnue, ainsi que les valeurs des 
biens qu’elle a permis d’échanger, même si 
ces biens sont de même valeur.

Nous allons comment la monnaie permet de 
corriger cet inconvénient.

En effet, il est facile de se rappeler que la 
monnaie, un bien qu’on ne mange pas, que 
tout le monde reconnait et recherche comme 
étant tellement commode pour acquérir ce 
qu’on désire, joue merveilleusement bien ce 
rôle d’intermédiaire dans les échanges.

En effet, quand on veut échanger le bien A 
contre le bien B, il suffit d’échanger le bien 
A contre une quantité de monnaie, et muni 
de cette quantité de monnaie, on échange 
celle-ci contre la quantité nécessaire de la 
marchandise B. Ce rôle est connu sous l’ap-
pellation d’intermédiaire dans les échanges, 
malheureusement dans l’ignorance de la 
double mesure assurée par la monnaie.

En effet, il convient de comprendre que le 
premier échange du bien A contre la monnaie 
traduit la mesure  de la valeur du bien A en 
quantité de la monnaie. Ainsi, cette mesure 
de la valeur du bien A est échangée contre 
la quantité de bien B de même valeur. Ce 
faisant, l’égalité est assurée entre les va-
leurs des biens finalement échangés, ce 
qu’Aristote  indique en écrivant : « La mon-
naie dès lors, jouant le rôle de mesure, rend 
les choses commensurables entre elles et 
les amène ainsi à l’égalité : car il ne sau-
rait y avoir de collectivité sans échange, ni 
échange sans égalité, ni enfin égalité sans 
commensurabilité. »

L’avantage de l’usage de la monnaie, par 
rapport à l’usage du sel comme instrument 
de mesure, est la quantité de monnaie est 

une grandeur connue. En effet, pour obte-
nir la monnaie, l’autorité monétaire fixe les 
conditions.

Par exemple, pour obtenir 1FCFA il faut don-
ner au préalable à la France une quantité 
de devise de 0,02 FF, qui désigne la valeur 
du FCFA. Ainsi, la quantité de FCFA reçue en 
échange du bien A désigne en même temps 
la mesure de la valeur de ce bien A. Ce fai-
sant les biens échangés l’un contre l’autre 
présentent la même valeur, qui est connue 
avec l’usage de la monnaie.

Les biens et services échangés sont produits 
principalement par les agents du secteur pri-
vé pour satisfaire leurs besoins de consom-
mation et de profit. Ces produits sont en 
grande partie détruits lors de leur consom-
mation. Ils sont exceptionnellement stockés, 
car l’intérêt de les produire est de les faire 
consommer.

De tels produits constituent des flux, si on en 
augmente le prix, le producteur gagne plus 
sur ces nouveaux produits et marginalement 
sur son stock, par conséquent, il pourrait 
donc produire plus. En revanche, si les prix 
baissent, certains entrepreneurs peuvent 
avoir des difficultés à couvrir les coûts et 
se retrouver en faillite. Par conséquent, si 
le prix baisse, la production peut baisser et 
entrainer une relative pénurie.

Ce FCFA désigne un papier émis dans un pays 
européen, la France, et circulant exclusive-
ment dans les pays africains qui en sont uti-
lisateurs. Ce papier représente la marque de 
la richesse qui a été préalablement déposée, 
le dépôt de garantie en devises, auprès de 
l’autorité monétaire du Trésor français.

Il représente la promesse de l’autorité qui 
l’a délivré, de restituer à son détenteur la 
richesse déposée auprès d’elle en échange 
de ce papier. On dit que le FCFA est une mon-
naie fiduciaire. Pour avoir la monnaie, tout le 
monde passe devant l’autorité monétaire, qui 
est le seul à fixer les conditions pour obtenir 
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sa monnaie.

Quand on écrit 1 FCFA = 0,02 FF, cela signi-
fie que tout personne devra déposer auprès 
du Trésor français une richesse en devises 
de 0,02FF pour avoir 1 FCFA. Ainsi, si la po-
pulation apporte 20 000 FF de devises, elle 
obtient 1 000 000 de FCFA en circulation.

Le titulaire de cet argent va se présenter sur 
les marchés pour échanger cette somme 
d’argent contre des biens et services. Les 
nouveaux titulaires des montants d’argent 
vont à leur tour les utiliser pour avoir les 
biens désirés. Contrairement aux biens et 
services qui sont détruits et retirés de la 
circulation, les montants d’argent sont des-
tinés à rester longtemps en circulation pour 
constituer des stocks.

Cependant, aussi longtemps que dure cette 
détention de la monnaie en circulation, la 
promesse de l’autorité qui l’a délivrée, de 
restituer à son détenteur la richesse initiale-
ment déposée auprès d’elle en échange de ce 
papier, reste entière.

Si la France décide que le dépôt en échange 
du FCFA n’est plus de 0,02 FF mais 0,03 FF, 
cela signifierait que la quantité de 1 000 000 
FCFA en circulation vaut désormais comme 
richesse en dépôt une valeur de 30 000 FF. 
Par conséquent, cela signifie que la popula-
tion aura gagné de la richesse, sans aucun 
effort particulier ayant occasionné ce gain 
qui s’élève à une richesse supplémentaire de 
: 30 000 FF – 20 000 FF = 10 000 FF.

Nécessairement, la question se pose, de sa-
voir, qui va payer cette richesse supplémen-
taire à cette population africaine ? Ce ne se-
rait sûrement pas le Trésor français, dont le 
rôle est de faire gagner l’argent à la France.

Ce faisant, il apparaît que le dépôt en 
échange du FCFA ne peut pas augmenter de 
valeur, car cela signifierait que la population 
aura finalement déposé plus de richesse que 
dans la réalité, quand la France augmenterait 

inutilement et sans raison sa dette vis-à-vis 
de la population africaine, ce qui, évidem-
ment, n’a visiblement pas de sens.

Dans la même hypothèse que précédemment, 
avec une population qui dispose d’un mon-
tant de 1 000 000 FCFA avec 1 FCFA = 0,02 FF 
examinons si la décision peut être prise de 
porter le dépôt de richesse contre le FCFA à 
0,01 FF, accusant donc une diminution.

Dans la même analyse, cette décision in-
dique que la population qui avait déposé une 
richesse de 20 000 FF pour disposer de 1 000 
000 FCFA auprès de la France ne dispose plus 
auprès de celle-ci que de 10 000 FF.

Donc, de façon symétrique à la proposition 
précédente, il apparait que la population aura 
perdu la moitié de cette richesse qu’elle avait 
déposée à l’encaissement  auprès du Trésor 
français.

Par conséquent, le Trésor français va se 
trouver héritier automatique de cette manne 
d’argent que la population africaine perd, 
alors que celle-ci n’aura commis aucune 
faute ou infraction qui aurait pu lui couter 
une telle fortune, sinon infortune.

Il est donc clair, qu’il s’agirait là également 
d’une expropriation par abus de confiance 
contre les populations africaines, qui auront 
travaillé pour obtenir leur richesse pour la 
déposer au Trésor français, sous le respect 
de la confiance selon laquelle la valeur as-
signée à la monnaie fiduciaire du FCFA est 
bien de 0,02 FF.

Par conséquent, ce gain du Trésor français ne 
peut être que relatif à la violation de cette 
relation de confiance ayant entrainé ce gain 
aussi injuste, inéquitable qu’injustifié. Un tel 
gain ne résulte point d’une politique publique 
!!

Il faut rappeler et constater que le Royaume 
de France avait un système monétaire bâti 
sur deux monnaies : la livre tournois, mon-

naie fictive définie en quantité d’or, soit par 
exemple à 2,5 grammes d’or fin et la seconde 
monnaie, la monnaie matérielle circulante, 
appelée l’écu, qui était reliée à la première, 
soit par exemple, 1 écu = 2 Livres tournois.

Supposons que le système, après un temps 
de fonctionnement, dispose d’un tonne 
d’or en circulation dans 200 000 écus de 5 
grammes d’or.

Pour satisfaire en toute autorité son besoin 
de financement, le Roi décidait de définir 
à la baisse son écu, en le ramenant, pour 
l’exemple, de 2 Livres Tournois à 1,8 Livre 
Tournois, en ramenant donc le dépôt de ga-
rantie de 5 grammes d’or à 4,5 grammes d’or.

Ce faisant, il retirait les pièces d’écu de la 
circulation et les refrappait en conformité 
avec la nouvelle définition de 1 écu = 1,8 
Livre Tournois, soit donc 4,5 grammes d’or. 
En restituant à leurs propriétaires les nou-
veaux écus en échange des anciens écus, le 
Roi gagnait 0,5gr d’or par écu, soit 100 000 
gr d’or sur les 200 000 écus en circulation. 
Ce gain était appelé droits de seigneuriage.

Sur les marchés, les prix connaissaient des 
bouleversements et la population, qui s’en 
révoltait, était réprimée avec violence pen-
dant plus de 400 ans de 1360 jusqu’à la révo-
lution française de 1789.

Ainsi, de proche en proche, le dépôt en 
échange de l’écu est continuellement réduit, 
pendant plus de quatre siècles. Or, nous 
avons vu que le dépôt de garantie en échange 
de l’écu ne doit pas diminuer au risque d’ex-
proprier la population.

A suivre

Dr. Lamine Kéita
Auteur d’une douzaine de livres d’économie, 
dont la plupart sont traduit dans plus de six 
langues européennes

Source : Mali Tribune
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Rencontré à Bamako, par un journaliste 
de Guineematin.com, le président du 
Conseil des Guinéens de l’Étranger au 

Mali (CGEM), Elhadj Sytta Camara est reve-
nu sur de nombreux sujets qui lient les deux 
pays et sur la situation des guinéens dans ce 
pays frère.

Ci-dessous, Guineematin.com vous propose 
l’intégralité de l’entretien accordé à notre 
reporter dans un récent séjour à Bamako.

Guineematin.com : vous vivez ici depuis 
longtemps avec plusieurs de nos com-
patriotes depuis des années. Comment 
vous sentez-vous ici, sur le territoire 
malien ?

Elhadj Sytta Camara : oui, je vis ici au Mali 
depuis 1971. Je suis venu quelques mois 
seulement après l’agression portugaises du 
22 novembre 1970 contre notre pays, la Ré-
publique de Guinée. Ici, comme vous-mêmes 

vous l’avez certainement constaté sur le ter-
rain, nos compatriotes sont nombreux ici au 
Mali. Principalement, dans la capitale, Bama-
ko ; et à l’intérieur du pays, dans les régions 
de Kayes, Sikasso, Koulikoro et Kita. Dans 
les cercles de Kégnéba, Mahina, Kangaba et 
les zones minières aussi, les Guinéens sont 
nombreux. En somme, les ressortissants 
guinéens constituent la plus grande impor-
tance numérique de la communauté africaine 
et étrangère au Mali. Après la nôtre, c’est la 
communauté burkinabé puis celle du Séné-
gal qui arrivent aux deuxième et troisième 
rangs. Au passage, je précise qu’étant active 
dans presque tous les secteurs informels 
et formels de ce pays hôte, la communauté 
guinéenne fait un apport important dans le 
développement socio-économique du Mali. 
Ceci étant, nous, guinéens au Mali, nous 
nous sentons vraiment très à l’aise ici au 
Mali. Vous savez, au plan socio-économique, 
il n’y a pas un africain étranger au Mali. Sur-
tout pour nous les Guinéens. Compte-tenu 
de la similitude des facteurs géo-historiques 
et culturels voire politiques, l’intégration est 
très facile ici pour nous les Guinéens.

Guineematin.com : comment votre or-
ganisation, le Conseil des guinéens de 
l’étranger au Mali est-elle organisée et 
quel est son rôle vis-à-vis des guinéens 
établis au Mali ?

Elhadj Sytta Camara : sur instruction du 
gouvernement guinéen, la communauté gui-
néenne au Mali est gérée au plan social par 
le Conseil des Guinéens de l’Étranger au Mali 
(CGEM). En fait, le CGEM est un bureau de 21 
membres que j’ai l’insigne honneur de pré-
sider. Suivant les termes de référence (TDR) 
délivrés par le Ministère des Affaires Étran-
gères en charge des Guinéens de l’Étranger, 
le Bureau du CGEM a un mandat de quatre (4) 
renouvelables. Les membres sont des délé-
gués dument mandatés par les Associations 
reconnues par les services compétents du 
pays hôte (le Mali) et de notre Mission diplo-
matique et consulaire et issues des quatre 
(4) régions naturelles de notre pays au Mali. 

Guinéens vivant au Mali : 
Le président du conseil des 
guinéens de l’étranger dit 
tout (interview) 
La communauté guinéenne est la plus grande communauté africaine et étrangère 
en république du Mali. Ces ressortissants guinéens, essentiellement venus de la 
haute et de la moyenne guinée, sont établis à Bamako et dans la région de Kayes. 
Ils exercent principalement des activités comme le commerce et l’élevage. Liés par 
l’histoire, la culture, la géographie, la guinée et le Mali entretiennent des relations 
de bon voisinage depuis des lustres avec à la clé une intégration très poussée.

/ ACTUALITE /
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En substance, ce sont les coordinations des 
régions naturelles qui délèguent les repré-
sentants des associations qui se sont réunis 
pour élire entre eux le président et tous les 
autres membres du bureau. Pour ce qui est 
du rôle du CGEM, il faut retenir que le Conseil 
a pour mission de réunir et organiser les Gui-
néens autour des Autorités de notre Mission 
diplomatique et consulaire accréditée dans 
notre pays hôte. Ce, afin de défendre et pro-
téger légalement leurs intérêts puis assister 
socialement et sur plan humanitaire tous nos 
compatriotes qui seront dans la nécessité. 
Mais, notre rôle principal est d’ordre social, 
humanitaire et à but apolitique et non lucra-
tif. Si nos compatriotes ont des problèmes 
avec la justice malienne, nous assistons, 
nous prenons des avocats pour certains. Et 
tous les domaines qui ne relèvent pas de 
ses compétences, le Conseil remonte les 
dossiers au Consulat ou à Son Excellence 
Monsieur l’ambassadeur.

Guineematin.com : Quelles sont les 
difficultés auxquelles vous faites face 
ici au Mali ?

Elhadj Sytta Camara : les difficultés sont 
de plusieurs ordres. Primo, le Conseil n’a pas 
de budget de fonctionnement. Toutes nos ac-
tivités sont prises en charge par la cotisation 

de ses membres ou par achat des cartes de 
membres ou par dons et legs. Autres diffi-
cultés, c’est le fait que nos compatriotes ne 
se font enregistrer au Consulat et au Bureau 
du Conseil que lorsqu’ils ont des problèmes. 
Sinon, la Guinée a plus d’un million de res-
sortissants installés ici au Mali. Ce qui 
constitue un autre défi majeur que le CGEM 
a à relever.

Guineematin.com : est-ce qu’il arrive 
que les guinéens soient confrontés à 
des problèmes ici au Mali ? Et quand ça 
arrive, comment vous faites pour les 
résoudre ?

Elhadj Sytta Camara : les Guinéens sont 
parfois confrontés à des difficultés ici. Sur-
tout au plan social et humanitaire (cas de 
maladies, décès, rapatriements de nos com-
patriotes des pays maghrébins et d’Afrique 
centrale, mais surtout des cas de détentions, 
etc.). Mais comme je l’ai dit, pour bien des 
cas, légalement justifiés, le conseil les as-
siste tant humainement, socialement qu’ad-
ministrativement.

Guineematin.com : nous sommes prati-
quement à la fin de cet entretien, quel 
est votre dernier mot ?

Elhadj Sytta Camara : je mets l’occasion à 
profit pour remercier le Président Mamadi 
Doumbouya pour avoir bien voulu accepter de 
satisfaire les doléances que mon bureau lui 
avait soumis lors de sa dernière visite offi-
cielle ici à Bamako. Parmi ces doléances, il 
y avait, entre autres : la construction d’une 
chancellerie pour notre ambassade, le re-
nouvellement du véhicule de notre chef de 
Mission diplomatique et consulaire. Sur le 
champ, monsieur le président de la Transi-
tion a accédé à notre demande. Ensuite, je 
voudrais lancer un appel à l’endroit de nos 
compatriotes auxquels je demande à se faire 
enregistrer au niveau de notre consulat et/ou 
au bureau du conseil. Car quand vous n’êtes 
pas enregistrés auprès du Consulat ou du 
conseil, si quelque chose vous arrive, vous 
prendrez le pot cassé. Donc, c’est dans leur 
intérêt que nous leur faisons cette invite. 
Puis, je leur demande de toujours respecter 
les lois et coutumes du pays hôte…

Propos recueillis par Malick Diakité à Bama-
ko pour Guineematin.com

Tel : 626-66-29-27
Source : guineematin

/ ACTUALITE /
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Retardé à maintes reprises, le référen-
dum sur la nouvelle Constitution a eu 
lieu le 18 juin 2023. Son organisation 

déplorable et ses résultats plus que dou-
teux ont renforcé les réticences du peuple 
à l’égard d’Assimi Goïta. La très faible par-
ticipation a transformé le vote en plébiscite 
rejetant les colonels au pouvoir depuis août 
2020. Cet échec embarrassant (I) a obligé le 
chef de l’État à se renforcer de la pire des 

manières (II) et à remettre à plus tard la pro-
mulgation d’un texte gênant (III).

Un échec embarrassant

Les chiffres sont éloquents : 97 % des ci-
toyens maliens se sont prononcés pour le 
projet de Constitution, mais 39, 4 % d’entre 
eux ont participé au scrutin, notamment 
parce que dans 1 121 bureaux sur 24 416 le 

vote ne s’est pas tenu, comme le reconnaît le 
coordinateur régional de l’Autorité indépen-
dante de gestion des élections (l’Aige), dans 
la région de Kidal ; parfois, des urnes ont été 
remplies par des soutiens du régime. Le ré-
férendum constitutionnel du 18 juin 2023 est 
un échec gigantesque. La junte le sait ; la si-
tuation l’embarrasse au point que l’Aige a mis 
cinq jours pour publier les résultats et que 
la Cour constitutionnelle ne les a toujours 
pas officialisés – c’est une nouvelle preuve 
de l’inféodation de ses membres à l’armée au 
pouvoir. Contesté depuis le début, le texte de 
la nouvelle Constitution n’a finalement pas 
de légitimité suffisante. La IVe République 
est déjà condamnée.

Pourtant, ce référendum se présentait 
comme historique : il devait marquer un 
changement constitutionnel dans le cadre 
d’une pratique renouvelée du pouvoir, libérée 
de la corruption et préparant le retour des ci-
vils à la tête du Mali. C’est peu de dire que le 
plan a raté : non seulement la majorité des 
civils n’ont pas donné leur avis, mais les ma-
nifestations contre le texte n’ont servi à rien 
; les opposants les plus marquants ont eu 
des problèmes : l’imam Dicko a perdu l’usage 
de son passeport diplomatique. Mais il y a 
pire, car pour pallier les effets du référen-
dum, c’est-à-dire l’impopularité du régime, 
donc sa fragilisation, Assimi Goïta a pris des 
mesures durcissant l’emprise des militaires.

Des mesures palliatives inquié-
tantes

Personne n’attendait de remaniement minis-
tériel. Il a pourtant eu lieu le 1er juillet 2023, 
soit neuf jours après la publication des ré-
sultats du référendum. Cette recomposition 
n’a aucun intérêt quant à la politique gou-
vernementale – le Premier ministre, Choguel 
Maïga, n’a d’ailleurs rien eu à dire. Elle vise 
seulement à détourner l’attention du peuple, 
à lui donner l’impression que les autorités 
tiennent compte de sa colère. Assimi Goïta a 
donc gardé certains ministres, mais leur a at-
tribué de nouveaux portefeuilles, et, comme 

Mali : Une nouvelle 
Constitution si encombrante
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l’indique Jeune Afrique (dans son édition en 
ligne du 5 juillet), il a « placé quelques-uns 
de ses proches et a évincé certains soutiens 
du Premier ministre », les membres du M5-
RFP. Parmi les siens, le chef de l’État a nom-
mé Assa Badiallo Touré ministre de la Santé 
et du Développement social, qui est médecin 
dans l’armée, avec grade de colonel… Elle 
rejoint ainsi l’équipe resserrée mais forte 
des colonels omniprésents depuis le coup 
d’État de 2020 : Sadio Camara (ministre de 
la Défense et des Anciens Combattants) ; Ab-
doulaye Maïga (ministre de l’Administration 
territoriale et de la Décentralisation) ; Daou-
da Aly Mohammedine (ministre de la Sécuri-
té et de la Protection civile) ; Ismaël Wagué 
(ministre la Réconciliation, de la Paix et de la 
Cohésion nationale, chargé de l’Accord pour 
la paix et la réconciliation nationale). Deux 
jours après cette manœuvre, Assimi Goïta 
a reçu les trois nouveaux ambassadeurs du 
Mali en Russie, au Gabon (siège aussi de la 
représentation pour le Cameroun et la Cen-
trafrique) et au Tchad. Ces diplomates sont 
tous des officiers supérieurs, soit un colonel 
et deux généraux.

Toutes ces nominations à des postes impor-
tants donnent un aperçu glaçant du régime 
à venir : les Maliens le désapprouvent, mais 
l’armée n’en fait qu’à sa tête. Elle aurait ce-
pendant mieux fait d’octroyer les postes à 
des civils puisqu’elle promet leur retour à la 
direction de l’État! La junte a préféré un autre 
symbole : comme le peuple la conteste, elle 
se replie sur elle et pour cela se joue du droit. 

La suprématie continuelle de la 
Charte de la Transition

Du point de vue constitutionnel, quel texte 
s’applique désormais ? La Cour constitu-
tionnelle n’ayant pas proclamé les résultats 
définitifs de la consultation, le chef de l’État 
ne peut pas promulguer la nouvelle Consti-
tution « dans les huit jours suivant » cette 
annonce, comme le précise l’article 191 du 
texte proposé aux Maliens, et les activités de 
la Haute Cour de justice ne peuvent pas non 
plus prendre fin (article 190). La Charte de la 
Transition et la Constitution de la IIIe Répu-
blique restent donc officiellement en concur-
rence, même si, depuis mai 2021, la Charte 

est la véritable norme suprême, depuis que 
les juges constitutionnels ont reconnu sa 
supériorité. La lenteur de ces mêmes juges 
à retarder la proclamation s’explique facile-
ment : il faut gagner du temps pour éviter 
que les dispositions de la législation en-
core en vigueur ne soient annulées si elles 
étaient contraires à la Constitution de la IVe 
République (article 189). De même, ce temps 
laissé à la junte lui permet d’agir comme bon 
lui semble, y compris sans se conformer aux 
lois, puisque, selon l’article 188, « les faits 
antérieurs à la promulgation de la présente 
Constitution couverts par des lois d’amnis-
tie ne peuvent, en aucun cas, faire l’objet de 
poursuite, d’instruction ou de jugement ».

Finalement, c’est à se demander si la junte 
ne va pas tout faire pour contrer cette Consti-
tution devenue si encombrante pour elle. Si 
c’était le cas, le peuple n’y verrait rien à re-
dire. L’armée dévalorise son propre projet. 

Balla CISSÉ, docteur en droit public
Avocat au Barreau de Paris  
Diplômé en Administration électorale 
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Les chefs d’État et de gouvernement de 
la Communauté économique des États 
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) ont 

annoncé dimanche à Bissau la probabilité de 
sanctions majeures contre le Mali, la Guinée 
et le Burkina Faso en cas de non-respect 
des échéanciers fixés pour le retour à l’ordre 
constitutionnel. Selon le calendrier fourni 
par les autorités de la transition du Mali, le 
premier tour des élections présidentielles 
doit avoir lieu le dimanche 4 février 2024, 
tandis que le second tour est fixé deux se-
maines plus tard, le 18 février.

Après la tenue et le vote massif en faveur 
du référendum constitutionnel, on peut es-
timer que notre pays est sur la bonne voie 
pour respecter le calendrier électoral soumis 

à la CEDEAO. Cependant, avec la menace de 
sanctions brandie par l’organisation sous-ré-
gionale, on peut aisément comprendre qu’elle 
remet en doute la volonté des différents 
chefs d’État de ces pays de se conformer aux 
dates fixées.

Le président de la commission de la CEDEAO, 
Oumar Aliou Touray, lors de la conférence 
de presse marquant la fin de cette 63ème 
conférence ordinaire des chefs d’État et de 
gouvernement de l’instance sous-régionale, 
a brandi une menace de sanctions contre les 
réfractaires. “Les chefs d’État ont insisté 
sur le respect strict de l’échéancier élec-
toral. Les autorités de transition ne doivent 
pas faire obstruction au travail des média-
teurs. À défaut de respecter l’échéancier, des 

sanctions majeures pourraient s’ensuivre”, a 
indiqué Touray, assurant que la Conférence 
a exhorté les trois États à rester “fidèles à 
l’échéancier de transition de 24 mois de ma-
nière transparente, inclusive avec toutes les 
parties prenantes”. Pour autant, aucun détail 
n’a été fourni sur la nature des sanctions 
majeures encourues par ces États en cas de 
non-respect du calendrier électoral soumis à 
la CEDEAO.

Il a toutefois déploré le manque de collabo-
ration des autorités de la transition dans les 
trois pays, comme le démontre l’incapacité 
des trois médiateurs de la CEDEAO à visiter 
les pays en transition avant le sommet. “La 
conférence a fortement exprimé son regret 
par rapport à cet état des choses”, a-t-il 

Transitions au Mali, au Burkina et en Guinée : 
Le spectre des sanctions de la CEDEAO ?          
Après le 63ème sommet ordinaire de la CEDEAO, en Guinée-Bissau le dimanche 9 juillet dernier, des “sanctions majeures” planent 
désormais sur le Mali, le Burkina Faso et la Guinée Conakry en cas de non-respect des échéanciers de 24 mois fixés aux trois pays 
en phase de transition pour un retour à l’ordre constitutionnel. Est-ce le début d’un nouveau bras de fer ?
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insisté, assurant de la détermination de la 
CEDEAO à fournir le soutien nécessaire au 
retour à l’ordre constitutionnel dans les trois 
pays.

Fermeté du nouveau président 
en exercice

Le président nigérian Bola Ahmed Tinubu a 
été porté à la tête de la conférence des chefs 
d’État et de gouvernement de l’organisation 
pour un mandat d’un an. D’entrée de jeu, il 
a mis l’accent sur la nécessité de travailler 
main dans la main pour une meilleure inté-
gration économique inclusive en Afrique de 
l’Ouest. Ainsi, il estime qu’il est essentiel 
d’envoyer un avertissement. Selon lui, les 
populations ont trop souffert et il est du rôle 
attendu des chefs d’État de s’engager à res-
pecter les règles et principes démocratiques. 
“Comptez sur moi pour cela. Le Nigeria est 
de retour”, a-t-il insisté, promettant de faire 
preuve de fermeté face aux changements an-

ticonstitutionnels.

“Nous devons être fermes en matière de 
démocratie. La démocratie est la meilleure 
forme de gouvernance (…) Nous devons être 
l’exemple pour le reste des pays d’Afrique. 
Sans démocratie, il n’y a pas de liberté, il n’y 
a pas d’État de droit. Nous ne permettrons 
jamais que les coups d’État se succèdent en 
Afrique de l’Ouest”, a souligné le président 
nouvellement élu.

Quant au président sortant Umaro Sissoco 
Embalo, il a qualifié de “nette régression – 
par rapport aux valeurs de l’État de droit et 
de la démocratie – la prise du pouvoir par 
les armes et la prolongation des durées des 
transitions au Mali, en Guinée et au Burkina 
Faso”. “Le retour à l’ordre constitutionnel 
normal dans ces trois pays frères est une né-
cessité impérative pour la stabilité politique 
et la promotion de l’État de droit démocra-
tique pour le bien-être de notre communauté 

sous-régionale”, a relevé le président bis-
sau-guinéen dans son discours d’ouverture 
du sommet.

Pour l’instant, aucune réaction n’a filtré du 
côté des pays concernés, mais une chose est 
sûre : c’est la crédibilité de cette institution 
sous-régionale qui est en jeu. Certaines po-
pulations pensent qu’elle ferme les yeux sur 
les atteintes aux constitutions commises 
par les différents présidents, ce qui conduit 
inévitablement aux coups d’État. Il convient 
de rappeler que ces trois pays ont connu 
successivement des putschs qui ont renver-
sé des présidents démocratiquement élus, 
entraînant ainsi la mise en place de transi-
tions interminables et l’adoption de réformes 
parfois contestées par les leaders politiques.

Ahmadou Sékou Kanta
L’Observatoire

/ POLITIQUE  /
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Dans la capitale malienne, les di-
manches et les jeudis sont des jours 
prisés pour la célébration des ma-

riages. Lors de ces rassemblements festifs, 
les femmes sont prêtes à tout pour paraître 
belles et incomparables. Qu'elles soient 
intellectuelles ou analphabètes, elles n'hé-
sitent pas à dépenser leurs économies, voire 
à s'endetter, pour attirer l'attention de la 
foule.

Nous sommes un dimanche matin à Bolibana, 
dans la commune III du district de Bamako. 
De passage, nous sommes attirés par les cris 
des griots et les bruits des tamani. Dans une 
ruelle, des bâches et des chaises sont ma-
joritairement occupées par les invités. C'est 
la famille Diawara qui célèbre le mariage de 
leur fille aînée, Lalla. Attirés par le style de 
celles qui se font appeler "Gros bonnet", 
nous nous approchons. On se croirait dans 
un défilé de mode. On ne peut pas tourner le 
regard sans voir des dames avec des mèches 
brésiliennes, des Bazin brodés, des hauts 
talons, des faux ongles, des colliers et des 

bracelets en or. Et oui ! C'est cela le mariage 
à la bamakoise. À quelques pas des bâches 
se trouve Awa, qui se proclame la plus belle 
de toutes. "An der kotigiw ye ! On verra qui 
est qui aujourd'hui. Tout ce que vous voyez 
sur moi, je l'ai emprunté à une connaissance 
qui travaille dans un restaurant", dit-elle.

En effet, les griots et d'autres maîtres de la 
parole ne ratent pas l'occasion de se remplir 
les poches. Ils animent les lieux avec des 
éloges pour le couple et les invités. Ne pou-
vant pas résister aux louanges, les femmes 
distribuent des billets et d'autres objets de 
valeur. Approchée, Mme Traoré Fatoumata 
Diawara, tante de la nouvelle mariée, ex-
prime sa joie. Elle confie que la célébration 
de ce mariage a commencé depuis le jeu-
di passé. "J'ai travaillé dur pour avoir les 
moyens nécessaires pour ce mariage. C'est 
un honneur pour nous de distribuer des bil-
lets en échange de nos éloges. C'est ainsi 
que nous exprimons notre joie pour les ma-
riés", déclare-t-elle en ouvrant son sac Louis 
Vuitton. "C'est le mariage de notre fille, ne 

voyez-vous pas ma tenue ? A dan der do ! Ce 
costume m'a coûté une fortune. Aujourd'hui, 
je suis la plus belle femme de Bamako", af-
firme Binette Maïga, l'amie de Mme Traoré. 
Comme on l'entend souvent, le Mali est un 
pays pauvre mais les Maliens sont riches. 
Pour un seul mariage ou baptême, les 
femmes de Bamako peuvent dépenser 100 
000 Francs CFA ou plus. La triste réalité est 
qu'elles sont obsédées par l'esprit de com-
pétition. Certaines sont incitées par leurs 
amies ou d'autres fréquentations.La volonté 
de porter des vêtements ou d'autres acces-
soires de grande classe pousse cependant 
certaines femmes à tout mettre en œuvre 
pour attendre la phrase magique : « J'ai l'air 
! ». Apparaître et être sont deux choses dif-
férentes. Comme le disent les sages, celui 
qui se contente de ce qu'il a vivra mieux. La 
renommée et le désir de paraître ne devraient 
pas inciter les femmes à se livrer à de telles 
pratiques.

Siguéta Salimata Dembélé

Mariage à Bamako : Les femmes entre 
le désir d'être et de paraître 
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Le journal a indiqué «qu’au cours 
des deux premières semaines de la 
contre-attaque lancée par l’Ukraine 

contre la Russie, environ 20% des armes de 
Kiev ont été détruites, et les pertes compre-
naient des chars occidentaux, des véhicules 
blindés de transport de troupes et d’autres 
armes lourdes».

«Dans les semaines qui ont suivi la 
contre-attaque ukrainienne, le taux de pertes 
est tombé à environ 10%», ont déclaré des 

responsables américains et européens.

Les responsables ont également noté que 
«cette amélioration est due au fait que 
l’Ukraine a changé sa tactique et s’est da-
vantage concentrée sur l’affaiblissement des 
forces russes avec de l’artillerie et des mis-
siles à longue portée plutôt que sur l’attaque 
des champs de mines ennemis».

Hier, le chef de l’administration présiden-
tielle ukrainienne, Andriy Yermak, a reconnu 

que la contre-attaque de Kiev, qui se heurte 
à la résistance des forces russes, «ne pro-
gresse pas rapidement».

Le ministre russe de la Défense, Sergueï 
Choïgou, révélait il y a quelques jours que 
«les pertes de l’Ukraine, depuis le début de 
la contre-attaque, s’élevaient à plus de 26 
000 soldats et 3000 unités d’armes diverses», 
dont 1244 véhicules blindés, dont 17 chars 
Leopard, et 5 AMX français. chars et 12 véhi-
cules américains Bradley.

Et samedi dernier, le président ukrainien 
Volodymyr Zelensky a admis, dans une in-
terview, que «le rythme de la contre-attaque 
ukrainienne n’était pas celui escompté».

Avant cela, l’officier de renseignement amé-
ricain à la retraite, Scott Ritter, a révélé que 
«les brigades de combat des forces armées 
ukrainiennes ont perdu, lors de la contre-at-
taque, plus de la moitié de leurs effectifs».

Source : Al Manar

Le NEW YORK TIMES : 
L’Ukraine a perdu environ 
20% de ses armes lors de 
la contre-attaque 
Le New York Times a rapporté samedi que «20% des armes envoyées par l’Ukraine 
sur le champ de bataille lors de la contre-attaque ont été endommagées ou dé-
truites», selon des responsables américains et européens.
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Washington a annoncé la livraison 
prochaine à l’armée ukrainienne de 
ces armes à l’usage très contro-

versé, car les charges qu’elles dispersent 
peuvent faire beaucoup de victimes civiles 
collatérales.

D’éventuelles “mesures de 
représailles”?

“En Russie, il y a une bonne réserve d’armes à 
sous-munitions, de différents types”, a sou-
ligné Vladimir Poutine, dans une interview à 
la chaîne de télévision publique “Rossia-1”, 
diffusée ce dimanche.

“Jusqu’à présent, nous les avons pas em-
ployées, nous n’en avions pas la nécessité, 
même si nous avons eu une pénurie de mu-
nitions bien connue, à un certain moment”, a 
poursuivi Vladimir Poutine.

“Mais si elles sont utilisées contre nous, 
nous nous réservons le droit à des mesures 
de représailles”, a ajouté le président russe.

Une première menace de Choï-
gou

Mardi, le ministre russe de la Défense, Ser-
gueï Choïgou, avait déjà affirmé que “si les 

États-Unis fournissent des armes à sous-mu-
nitions à l’Ukraine, les forces armées russes 
seront contraintes d’utiliser des moyens de 
destruction similaires”.

Les soldats ukrainiens accusent déjà depuis 
le début du conflit l’armée russe d’utiliser 
ces munitions controversées.

Selon Vladimir Poutine, les États-Unis ont 
annoncé livrer ces armes car ils ont une “pé-
nurie de munitions” à proposer à Kiev.

“L’armée ukrainienne utilise par jour de com-
bat jusqu’à 5000 ou 6000 obus de 155mm. Or 
les États-Unis en produisent 15.000 par mois, 
ils n’en ont pas assez, et l’Europe n’en a pas 
assez non plus. Ils n’ont rien à proposer de 
mieux que d’utiliser des armes à sous-muni-
tions”, a assuré le chef de l’État russe.

Ces armes sont interdites dans nombre de 
pays, notamment européens, signataires de 
la Convention d’Oslo de 2008, dont ni les 
États-Unis ni l’Ukraine, ni la Russie ne sont 
parties prenantes.

Source :  BFMTV.com

/ INTERNATIONAL  /

Guerre en Ukraine : 
La Russie dispose d’une 
“bonne réserve” de bombes 
à sous-munitions 
Le président russe Vladimir Poutine a affirmé ce dimanche que son armée disposait 
d’une “bonne réserve” d’armes à sous-munitions, en menaçant de l’employer sur le 
front en Ukraine si Kiev utilisait ce type d’armement livré par les États-Unis.
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Lors de la 45e Assemblée générale ordi-
naire de la CAF, la CAF a enregistré des 
revenus commerciaux de 125,2 millions 

de dollars US, soit une augmentation de 17 % 
d'une année sur l'autre.

Le Premier ministre Achi a remercié le pré-
sident de la CAF pour le rôle qu'il joue dans 
l'élaboration de l'avenir du football africain.

S'exprimant lors du Congrès, il a dit (au Dr 
Motsepe) : « Merci pour l'effort que vous 

faites au quotidien au service de l'Afrique.

Votre leadership a énormément contribué à 
moderniser et à renforcer la gouvernance - 
ainsi qu'à stabiliser et à faire de la CAF un 
instrument puissant et efficace au service du 
football et de la jeunesse africaine.

« Mais encore une fois, cela ne nous sur-
prend pas car vous êtes connu pour livrer 
sur le continent. Merci pour votre service au 
football et merci d'être à la maison », a-t-il 
déclaré.

« Je tiens également à vous exprimer ma plus 
profonde gratitude, Monsieur le Président et 
Monsieur le Secrétaire général, pour avoir 
choisi Abidjan comme ville hôte, témoignant 
de votre confiance en notre ville à la veille 
de l'organisation de la Coupe d'Afrique des 
Nations.

Aichatou Sanogo

Info CAF : Patrice Motsepe félicité par 
le Premier ministre de la Côte d'Ivoire
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